
 

 

 
 
 

FIXATION DES TAUX D’INTÉRETS – ANNÉE 2026 

 

Les taux n’ont pas encore été approuvés par la nouvelle législature. Par conséquent, ce 

document sera mis à jour prochainement.  

 

Terme général d’échéance :  31.05 

 

Intérêts rémunératoires acomptes :   

Intérêts rémunératoires décomptes :   

 

Intérêts moratoires acomptes :   

Intérêts moratoires décomptes :   

 

Intérêts compensatoires :   

 

 

 

Neyruz, le 5 mai 2026 

 

 

  Le Service des finances  


